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Presidence de Mme Anne-Marie Vanpevenage.
- La reunion est ouverte a 15h20.

INTERPELLATION DE M. BENOIT VELDEKENS A M.
CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESEDENT DU
GOUVERNEMENT DE LA REGION DE BRUXEL-
LES-CAPITALE, CHARGE DES POUVOIRS
LOCAUX, DE L'EMPLOl, DU LOGEMENT ET DES
MONUMENTS ET SITES ET A M. JOS CHABERT,
MINISTRE DE L'ECONOMBE, DES FINANCES, DU
BUDGET, DE L'ENERGDE ET DES RELATIONS
EXTERIEURES,

concernant "Ie projet de reseau de telecommunications
BIN a targes bandes, la nature des marches envisages et
les procedures de consultation des communes associees
a ce projet".

ET INTERPELLATION JOINTE DE MME FRANCOISE
SCHEPMANS A M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-
PRESDDENT DU GOUVERNEMENT DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE, CHARGE

"< *ABES POWOHGS- LOCAUX, BE iL'EMPLOl, DU
LOGEMENT ET DES MONUMENTS ET SITES ET A
M. JOS CHABERT, MINISTRE DE L'ECONOMIE,
DES FINANCES, DU BUDGET, DE L'ENERGIE ET
DES RELATIONS EXTERIEUKES,

concernant "Ie developpement du BIN".

M. Benoit Veldekens .- Le gouvemement bruxellois a
decide 1'implantation d'un reseau de telecommunications a
large bande BIN et a constitue un groupe de travail.

L'objectif est le developpement d'un reseau a fibres de
verre of&ant des capacites elevees de transmission et destine a
assurer la communication interne entre services publics et
parapublics au sein de la Region, ainsi qu'a plus longue
echeance, entre les services publics et les citoyens.

Je ne polemiquerai pas sur ce projet important, encore que
la maniere dont les communes en ont ete saisies dans
1'urgence, a pu donner 1'impression d'une certaine improvisa-
.tii90.?.Mais ,je souhaiterais que le gouvemement nous informe
de la maniere la plus complete sur ses objectifs, notamment a
1'appui du cahier special des charges qu'il vient d'approuver en
vue d'attribuer le ou les marches necessaires.

Quelles sont les applications recherchees et quels en seront
les beneficiaires?

Quelle sera I'infrastructure implantee, son ampleur et son
cout?

Quelle procedure, quels partenariats, quels moyens
d'action seront mis en oeuvre, et selon quels delais de realisa-
tion?

II s'agirait de mettre a la disposition des utilisateurs poten-
tiels un ensemble de services interactifs de transmission

d'informations, de messagerie et de courrier electroniques,
d'acces et de consultation de banques de donnees, de transmis-
sion d'images et de messages vocaux, outre la connexion aux
reseaux telephonique et GSM, les video-conferences et, pour
ceux qui n'en disposeraient pas encore, la connection a 1'mter-
net.

Les beneficiaires seraient, dans un premier temps, les servi-
ces publics de la Region et des pouvoirs locaux, ainsi que les
hopitaux et les etablissements d'enseignement.

Pourraient etre ainsi echanges par la voie de ce reseau des
donnees telles que des plans et permis d'urbanisme, des actes
administratifs transmis dans le cadre des rapports de tutelle
entre la Region et les communes, ou encore 1'imagerie medi-
cale entre hopitaux bruxellois.

Ou en est 1'inventaire des besoins etabli par la societe de
consultants Arthur et Andersen, a laquelle le gouvemement a
fait appel?

Les citoyens, les independants, les entreprises, les associa-
tions, les universites auront-ils egalement acces au reseau et, si
out, dans quels delais? Pourront-ils, par exemple, obtenir un
permis de batir ou tout autre document ofBciel par cette voie?

Quel sera •le cout pour les utilisateurs, voire aussi les econo-
mies qu'ils pourraient realiser sur d'autres allocations budge-
taires de fonctionnement, par exemple le poste "Telecoms"?

Comment va-t-on, d'une part, securiser les donnees transfe-
rees et, d'autre part, garantir leur authenticite, et selon quel
cadre legal a instaurer?

Le reseau bruxellois sera-t-il connecte avec le reseau de
1'Etat federal, par exemple pour la transmission des dossiers
entre polices communales et instances judiciaires, et avec ceux
des deux autres Regions, par exemple pour la transmission des
donnees d'etat civil entre communes de Regions differentes?

En ce qui conceme les infrastructures de telecommunica-
tions par fibres optiques a implanter, il semble que 1'on utili-
sera dans toute la mesure du possible les installations
existantes, notamment celle du metro. Mais devra-t-on proce-
der a d'autres travaux? Quelle en sera 1'ampleur? Peut-on se
faire une idee du cout global de ces infrastructures?

Le gouvemement-a adopte une decision de principe sur le
lancement du projet le 5 fevrier de cette annee. 11 a fallu atten-
dre plusieurs mois avant qu'en septembre, vous ne demandiez
aux communes de se prononcer en urgence sur un accord-cadre
et sur une procedure d'adjudication de marches, sans meme
leur foumir les cahiers des charges afferents a ceux-ci.

Je m'interroge d'ailleurs sur 1'utilite d'impliquer les com-
munes dans 1'attribution d'un marche qui nous est presente
comme un marche conjoint entre la Region et celles des com-
munes qui adherent au projet. Pour son reseau, la Region wal-
lonne n'a pas precede de cette maniere.

Certes, je puis concevoir qu'un accord-cadre soit conclu
prealablement mais etait-il necessaire de recourir pour autant a
un marche conjoint?
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Non seulement, il a ete demande aux conseils communaux
de se prononcer sur ce marche sans que leur en soit foumi Ie
cahier des charges, mais en outre ils ont ete appeles a se pro-
noncer sans meme connaitre 1'estimation de 1'impact financier
sur leur budget.

N'eut-il pas ete preferable de demander, a 1'appui d'une
telle estimation financiere, que les communes adherentes pren-
nent un certain nombre d'engagements precis en souscrivant a
un accord-cadre sur 1'utilisation meme du reseau?

Enfm, sur la nature meme des partenariats envisages, y
aura-t-il co-fmancement entre la Region et les utilisateurs, et
sous quelle forme? La Region wallonne a charge 1'attributaire
du marche, Belgacom, de constituer une societe de finance-
ment, d'implantation et d'exploitation du reseau avec diffe-
rents partenaires prives.

Cette formule de concession a un partenaire prive est-elle
egalement prevue pour Ie reseau bruxellois? Inclura-t-elle aussi
Ie cout des infrastructures?

Mme Marie Nagy .- J'ai interroge a plusieurs reprises Ie
ministre Chabert a ce sujet. 11 s'etait engage a informer regulie-
rement la commission de 1'evolution de son "Master plan" de

. «reseau A large bande, -foais -cette^-promesse est.iiestee .lettre
.* --/...-?3-.^",^, »•••— • • - - - t --^--.'^ . -. * - • - • - ".'" ' • ^ " • •

morte.

Je trouve positif que la Region entreprenne la mise en
oeuvre de ce reseau, qui presente 1'avantage d'associer les
communes, alors qu'en Wallonie on ne sait trop si Ie reseau
WIN est bien adapte aux besoins.

C'est bien que la Region soit proprietaire du reseau. A
priori, Ie projet est seduisant. Comment les communes s'y
associent-elles? Je crains Ie repli sur soi.

Qu'en est-il des investissements deja realises par les com-
munes? Ne risquent-elles pas d'etre perdantes?

II reste la question de la tarification. Belgacom a augmente
Ie tarif des communications zonales. M. Chabert m'a repondu
que les tarifs beiges etaient peu eleves.

L'entree en vigueur du nouveau tarif pose un probleme. II
serait utile qu'un contrat entre Ie gouvemement et Belgacom,
voire 1'IBPT, envisage la question des tarifications.

..•-•• MC .Charles Picque, Ministre-President«- Depuis, 1995, Ie
gouvemement a decide de definir les lignes directrices d'une
reelle politique de telecommunication.

Cette intention s'inscrit dans notre volonte de mise a niveau
de toutes les institutions publiques regionales et locales en
matiere d'informatique.

Des la fin de 1'annee 1995, la societe Sema Group a ete
designee afin de realiser une etude des besoms exprimes par Ie
secteur public bruxellois en matiere de telecommunication.

De nombreux partenaires publics, mais aussi prives (plus
specifiquement dans Ie secteur hospitalier), ont ete consultes
afin de nous permettre de mieux apprehender les attentes pre-
sentes et a venir en matiere de telecommunication.

Je tiens ici a insister sur deux aspects. D'une part, il nous
fallait definir une position dans ce domaine en decidant si Ie
gouvemement entendait prendre une initiative ou s'il convenait
de laisser Ie marche se deployer librement.

Nous avons estime bon de repondre que les institutions
publiques bruxelloises avaient tout interet a coordonner leurs
efforts, afin de ne pas favoriser un developpement anarchique
qui aurait mene a un manque de collaboration entre les institu-
tions et, done, a une perte d'efficacite.

Le gouvemement bruxellois a-t-il reagi trop tardivement ou
trop lentement? La definition des ambitions d'un groupe
important d'institutions publiques, allant des services regio-
naux a certaines institutions de soins, necessitait une etude
serieuse et methodique. II ne fallait pas precipiter des decisions
qui, a 1'epreuve du temps, auraient demontre que nous ne som-
mes pas prets a affronter revolution des technologies de
rinformation et a repondre aux besoins.

C'est ce qui explique que le gouvemement, apres avoir pris
connaissance de 1'etude des besoins realisee par Sema Group, a
decide, d'une part, du principe de la mise en oeuvre d'un
reseau a large bande couvrant un maximum d'institutions
publiques, regionales et locales, ainsi que certaines institutions
privees, en particutier Is •reseau jhospitalier, "et, .diautre part, de.
se donner le temps necessaire a la reunion d'un maximum
d'institutions publiques et privees beneficiant d'un pouvoir
decisionnel autonome.

Cela explique que la decision du gouvemement du 6 fevrier
1998 a conduit a une procedure assez longue mais necessaire.

Une procedure de marche public a ete engagee afin de desi-
gner un consultant charge d'accompagner le gouvemement
dans 1'ensemble de la procedure destinee a attribuer le marche.

Dans le cadre de cette procedure de marche public, c'est la
firme Arthur Andersen qui a ete selectionnee, apres que plu-
sieurs candidats aient remis orEre.

Apres la designation de ce consultant, et en collaboration
avec un groupe de travail reunissant des representants de tous ,
les cabinets, la redaction du cahier des charges a ete entamee.

II a fallu, dans un premier temps, transposer les besoins
definis dans I'etude precedente, dans la perspective de les ren-
dre quantifiables et il a fallu proceder a de nouveaux sondages
permettant de preciser certaines demandes adressees par les
partenaires potentiels.

Les objectifs poursuivis par le gouvemement sont, d'une
part, d'ameliorer le service public et, d'autre part, de souhaiter
solidariser le secteur adnuiustratif public regional et local au
travers d'un projet de developpement commun.

Enfin, nous entendons valoriser les mfrastructures regiona-
les existantes en reduisant les couts actuels et futurs.

Je tiens a insister sur un aspect essentiel de cette problema-
tique. J'ai ete frappe de constater qu'il existe encore des res-
ponsables qui ne semblent pas considerer que le secteur des
telecommunications est amene a occuper une place de plus en
plus grande dans le quotidien des citoyens et des administra-
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tions. J'en suis personnellement convaincu etj'ai tenu a mettre
en garde ces personnes: la demande emanant tant des citoyens
que des institutions avec lesquelles les administrations sont
amenees a communiquer va etre sans cesse croissante.

Meme si 1'evolution est moins rapide que dans Ie secteur
prive. Ie secteur public sera, dans les annees qui viennent, con-
fronte a la "societe de 1'information".

Par "amelioration du service public" nous entendons essen-
tiellement permettre aux fonctionnaires de mieux communi-
quer en employant des logiciels adaptes, compatibles et
circulant sur un reseau permettant de transporter une quantite
suffisamment importante d'information.

II s'agira, par exemple, de permettre 1'echange de courriers
electroniques entre les administrations locales et les adminis-
trations regionales, mais aussi de formaliser certaines relations
particulieres entre les services.

Ce type de service aura inevitablement pour consequence
de reduire les temps de reponse et d'echange d'informations,
ce qui entramera un plus grand confbrt des administrations et

I une productivite accrue.

Le cahier des charges a veille a permettre une specification
•s:k d&c^eites.ifeJisEBisports d^mfonnations-.adapteeiaux.diffe-

rents secteurs. Ainsi, il sera particulierement tenu compte du
secteur hospitaller qui, en raison de 1'importance du transport
de 1'imagerie medicate, necessitera le deploiement d'une haute
capacite portante.

II ne s'agit en aucun cas de remettre en cause le principe de
1'autonomie communale, mais bien de permettre un meilleur
echange d'information et une uniformisation des bases de don-
nees. En clair, on ne travaillera pas de maniere moins auto-
nome, mais on gerera mieux 1'echange de 1'information dans le
respect de 1'autonomie de chacun.

Enfin, un aspect important du marche consistera dans la
mise a disposition d'infrastructures regionales existantes et,
plus particulierement, d'un reseau de fibres optiques que la
STB entend affecter au reseau. Ainsi, meme si la bonne reali-

te sation du reseau impliquera, pour 1'operateur choisi, d'impor-
tants investissements, les institutions publiques contribueront
largement a 1'installation de la "colonne vertebrale" du reseau
en foumissant ces fibres optiques.

Le cahier des charges prevoit 1'obligation pour 1'operateur
de foumir un reseau complet que les institutions publiques
pourront, au terme du contrat, eventuellement racheter. Ce
"reseau propre" ne conceme que la colonne vertebrale, large-
ment constituee des cables founus par la STIB, ainsi qu'une
partie du reseau "peripherique" reliant les batiments correspon-
dant a plus de 25 equivalents temps plein administratifs. II y
aura, en realite, un nombre limite d'institutions qui devront
obligatoirement etre reliees par le cablage propre au nouveau
reseau. Le reste des connexions pourra s'effectuer via des
lignes louees ou empruntees a des operateurs deja existants.
Cette approche etait extremement importante car elle limitera
considerablement la necessite d'implanter de nouveaux cables,
occasionnant done le moins possible d'ouverture de voiries.

En outre, de nombreux operateurs de telecommunication
ont deja installe leurs propres reseaux de fibres optiques et
esperent pouvoir en revendre une partie. Le cahier des charges,
ainsi que de nombreuses deliberations de conseils communaux
et du conseil de 1'aide sociale prevoient 1'obligation de pour-
suivre la piste du rachat d'uurastructures existantes avant
d'envisager 1'installation de nouvelles infrastructures.

En raison de la legislation federate transposant la directive
europeenne sur la liberalisation du marche des telecommunica-
tions, il est malheureusement impossible d'empecher les ope-
rateurs de telecommunications de poursuivre leur politique
d'installation de cables dans les voiries, malgre tous les desa-
grements que ces chantiers entrainent.

L'impact financier du projet a egalement retenu toute
1'attention du groupe de travail charge de realiser le cahier des
charges. En raison de la faible importance qu'ils representent
separement, les acteurs publics n'ont pas la force necessaire
pour negocier des ristoumes interessantes avec Belgacom.
Meme si certains ont revendique une baisse suite a de bonnes
negociations les tarifs pretendument preferentiels dont nous
avons etejusqu'a present informes restent exorbitants par rap-
port aux ristoumes accordees a de nombreuses societes pri-
vies. , . . . . . . . . . . • . ; . - ,-• . . . .', -. •

Le fait de reunir autant d'institutions publiques constituera
une importante economie d'echelle. En outre, garantir un cer-
tain volume de telecommunications et organiser le marche sur
une longue periode, dix ans, nous permet de revendiquer une
diminution tarifaire considerable.

Notre consultant a realise une projection pessimiste de la
reduction des couts, a qualite et quantite de services equivalen-
tes.

II en resulte, toutes fonnes de communications confondues,
que la facture, dans une approche pessimiste, devrait diminuer
de 29% par rapport a la pratique actuelle, et de 19% par rapport
aux meilleures remises accordees.

Ici aussi, le cahier des charges a ete redige dans la perspec-
tive de la preservation des interets des differents partenaires.
Ainsi, tout au long des dix annees du contrat, les prix factures
par 1'operateur devront etre inferieurs au "prix moyen du mar-
che".

Des lors, nous pouvons confirmer que 1'adhesion a ce mar-
che aura pour consequence, d'une part, de diminuer a court
terme la facture de telecommunication mais aussi, d'autre part,
a plus long terme, de preserver les institutions qui adherent au
reseau d'une evolution exponentielle du cout de leurs commu-
nications.

Le gouvemement regional a pris la decision de reconvertir
les sommes ainsi economisees dans une allocation specifique
dont 1'objet sera de soutenir les entreprises bruxelloises deve-
loppant des applications dans le domaine des telecommunica-
tions publiques. Les partenaires locaux recevront directement
la ristoume octroyee sur leur facture de telecommunication, au
contraire des institutions regionales qui reconvertiront cet
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argent dans des programmes de recherche sur les telecommuni-
cations publiques.

II y a done, au-dela de la dimension economique, une reelle
dimension societale a ce projet.

Le marche sera attribue a la suite d'une procedure nego-
ciee, fondee sur 1'article 17, paragraphe 3, de la loi du 24
decembre 1993.

II s'agit d'un accord cadre, tel que defini par 1'article 27 de
la meme loi.

Afm de satisfaire aux exigences de publicite requises par
les legislations beige et europeenne, un appel aux candidats a
ete lance a la fin du mois de juillet. Sept candidats ont rentre
une manifestation d'interet formellement recevable. Ce sont:
Belgacom, Telindus-Mobistar, France Telecom, British Tele-
com, World Corn, Colt et Unisource.

Ce sont les sept candidats qui sont invites a remettre une
of&e.

L'article 10 de la loi beige sur les marches publics prevoit
la possibilite, pour des institutions publiques, de proceder a un
marche conjoint.

;,' '-^;sJ '.(.̂ "'̂ ^̂ PP^11-011^6 cet article sont nQmbreux mais
concement le plus souvent un nombre limite de partenaires. II
nous fallait organiser cette procedure en fonction du fait que
plusieurs dizaines de partenaires etaient susceptibles de s'asso-
cier a la conclusion du marche.

Conformement a la pratique administrative habituelle, le
gouvemement a sollicite des partenaires potentiels qu'ils
adressent un mandat aux autorites regionales, pour passer le
contrat en leur nom et pour leur compte.

M. Benott Veldekens .- Pour conclure un accord-cadre, il
faut d'abord determiner sur quel montant il porte. U faut un
cahier des charges. L'accord-cadre, c'est ce que vous prevoyez
de signer, en guise de contrat, avec la firme privee qui sera
retenue.

Si j'ai bien compris, 1'accord-cadre ne conceme pas les
communes.

M. Charles Picque, Ministre-President.- L'accord-cadre,
c'est la fin du parcours.

^ -M.'BenottVeldekens .- Mais le marche conjoint suppose
que le conseil communal doit pouvoir se prononcer en connais-
sance de cause, sur base d'un cahier des charges.

M. Charles Picque, Ministre-President.- C'est assez inter-
pretatif, cela. Des la fin du mois de juillet, les communes ont
ete mises en possession des documents resumant les donnees
administratives et financieres du projet ainsi que les aspects
techniques du dossier.

II y a trois ans que ce dossier suit son chemin. Mais dans
certaines communes, et je le regrette, 1'information n'a pas
vraiment bien circule.

M. Benott Veldekens .- Chez nous, le dossier est parvenu
en urgence.

M. Charles Picque, Ministre-President .- La, je renvoie
aux communes. J'ai 1'impression que les communes ne se sont
pas saisies du dossier en temps voulu et ne lui ont pas consacre
la celerite necessaire. Les premieres reunions avaient deja
demontre un interet midge pour le projet. La culture de la com-
munication est difficile a introduire dans la culture des commu-
nes.

II est faux de dire que les communes ont ete placees devant
le fait accompli. L'implicadon des communes a ete 1'element
preponderant qui a motive la realisation du cahier des charges.
Des reunions nombreuses ont eu lieu avec le consultant, les
membres des cabinets et les representants des services infor-
matiques communaux. Elles ont debouche sur des modifica-
tions techniques. 11 y a done eu un retour.

La legislation nous impose de ne pas rendre le cahier des
charges public avant qu'il soit acheve. II n'a done pas ete
adresse aux partenaires. Cependant, ils ont eu 1'occasion de
participer aux reunions de travail destinees a elaborer le cahier
des charges et de venir le consulter dans les differents cabinets
ministeriels ou aupres de noire consultant. Les pouvoirs locaux
qui en avaient le desir ou le besoin ont pu suivre correctement
1'evolution du document.
- Depuis ce-marin»de cahier des.-charges ayant ete adresse,"

hier, aux sept candidats cooperateurs et etant de ce fait devenu
public, le document est en train d'etre installe sur le site Inter-
net du CIRB. II sera disponible pour tout un chacun.

Ce dossier s'inscrit dans la droite ligne de 1'action gouver-
nementale. Notre volonte est de rester dans le cadre d'un
reseau mtranet. 11 y a un debut d'acces pour le site Web. La
mise en service devra avoir lieu 24 semaines apres 1'attribution
du marche. Le reseau sera mis en connexion avec d'autres
reseaux federaux. Le reseau Jusdce-Police fera 1'objet d'une
protection telle que definie par la loi.

II n'y aura pas d'investissement pour les communes. Quant
au choix de rester proprietaires: il y a la matiere a debat. Je suis
de ceux qui croient que les telecoms sont un tel outil de gestion
societale que le secteur public doit rester un organe possible de
controle de ce secteur.

Mme Marie Nagy .- Comment les communes qui auraient
deja fait des investissements s'integreront-elles dans ce plan?

M. Charles Picque, Ministre-President .- II n'y a aucune
difficulte. Les communes qui ont deja fait un investissement
1'ont fait dans deux domaines: la telephonic et 1'informatique
classique. Cela ne pose aucun probleme de connexion. A ma
connaissance, aucune commune n'a cree son propre reseau de
fibres optiques, excepte peut-etre Evere mais, encore une fois,
cela ne pose pas de probleme car il s'agit d'un faible investis-
sement. Les communes qui sont deja sous contrats intranet
vont garder le benefice de ces contrats. Aujourd'hui, la moitie
des communes et CPAS ont adhere a noire projet; les autres
suivront sans doute.

M. Benoit Veldekens .- Quelques eclaircissements supple-
mentaires. Un marche va etre attnbue mais il y a aussi un con-
trat d'etude qui a ete passe avec la societe Arthur et Andersen

BIQ (1998-1999) n° 7



REUNION DU JEUDI 17 DECEMBRE 1998

en vue d'assurer, je suppose, une connaissance des besoms
ainsi que 1'elaboration du cahier des charges.

M. Charles Picque, Ministre-President .- C'est un exact
resume de la situation. Les contrats seront separes.

M. Benott Veldekens .- Quand vous parlez d'imagerie
medicale, envisagez-vous une connexion entre les hopitaux
bruxellois et wallons?

M. Charles Picque, Ministre-President.- Pas dans un pre-
mier temps mais, etant donne qu'ils seront sur reseau, moyen-
nant quelques adaptations, Us seront facilement connectables
entre eux. II existe chez nous des possibilites d'interconnection
entre reseaux qui devraient permettre de resoudre ce probleme;
ce n'est pas Ie cas dans tous les pays. Aujourd'hui, nous nous
limitons au reseau bruxellois.

M. Benoit Veldekens .- En Wallonie, c'est la Region qui a
tout gere sans les communes. Pourquoi proceder par un marche
conjoint? Les communes seront seulement co-attributaires du
marche. Quel interet cela a-t-il? Pourquoi ne pas prevoir sim-
plement des contrats d'adhesion?

M. Charles Picque, Ministre-President .- Comme nous
. sommesicidans.ua^paceurham,pour,etre^
que't6us*les operateurs soienfconriectes. Vous ne pouvez pas
imaginer des banques de donnees differentes. 11 y a deux ou
trois ans, j'ai observe avec circonspection les cablo-distribu-
teurs afin d'eviter que tous ne creent leur propre reseau, ce qui
est a eviter a tout prix. Dans un souci de coherence de la ges-
tion de la ville, on ne peut multiplier les reseaux.

M. Benoit Veldekens .- Etant donne qu'il n'y a aucune
obligation pour les communes d'adherer a votre systeme,
celui-ci ne permet en rien d'exclure Ie risque que vous vouliez
precisement eviter, puisque chaque commune reste libre de
creer son propre reseau.

M. Charles Picque, Ministre-President .- Je ne vois pas
quel en serait 1'interet. Le reseau qui serait ainsi a creer serait
trop petit pour en negocier 1'implantation.

M. Benoit Veldekens .- Esperons que vous avez raison.
N'y a-t-il pas une necessite d'adopter un cadre legal d'authen-
tification des documents qui vont etre transmis et de securisa-

-tion des transferts de donnees?

M. Charles Picque, Ministre-President .- Cela ne releve
pas de noire competence.Il faudra que ce soit precise au niveau
du federal. De noire cote, il faut s'assurer que nous disposerons
de la technologie capable de suivre les prescriptions qui seront
edictees a ce niveau-la.

M. Benott Veldekens .- Vous attribuez un marche. Votre
cahier des charges va prevoir, je suppose, que les of&es remi-
ses indiqueront les partenariats proposes par les soumissionnai-
res. Done, 1'objectifest de constituer une societe a laquelle la
Region va conceder tout ce qui est financement, exploitation,
etc.. Belgacom sera beneficiaire apres cinq ans. Est-ce comme
cela que vous concevez les choses, sans charges budgetaires
pour la Region?

M. Charles Picque, Ministre-President .- II n'y a pas de
charges pour la Region. L'amortissement est organise par le
cahier des charges. Une faculte de reprise est prevue apres dix
ans. En matiere de prefinancement, une garantie bancaire
s'impose. L'operateur devra donner toutes les garanties de
bonne fin financiere. Le cahier des charges doit etre elabore
dans un souci d'objectivite maximale. Nous voulons un parte-
naire qui, financierement, a les reins solides et soit technologi-
quement perfbrmant.

M. Bernard Clerfayt.- L'ordre dujour appelait 1'interpel-
lation conjointe d'un membre de mon groupe. Mme Schep-
mans est arrivee a 15h30, comme convenu ce matin par
telephone avec le secretariat, mais n'a pu sejoindre a M. Vel-
dekens car le ministre-president avait deja commence sa
reponse.

Mme la Presidente.- Apres verification de 1'ordre dujour,
il apparait qu'aucune heure n'est mentionnee. En effet, il est
simplement stipule que la reunion des commissions reunies de
1'imrastructure et des affaires interieures aurait lieu a 1'issue de
la commission des affaires interieures, comme cela se passe
habituellement lorsque deux commissions se succedent sous la
meme presidence.
,:--.Mme ErflByaisesSchepinanss- J'ai .etfrJnfonnoeî ar le ;
secretariat que mon interpellation aurait lieu a 15 h 30.

Mme la Presidente.- J'insiste pour mettre hors de cause la
responsabilite officielle de la secretaire.

M. Jean-Pierre Cornelissen.- Je pense que les problemes
se posent lorsqu'une commission succede a une autre. II suffi-
rait de fixer une heure precise, tant pis si les travaux de la com-
mission precedente ne sont pas termines. II ne s'agit pas d'un
probleme de secretariat mais d'organisation generale pour
1'ensemble des commissions.

- L'incident est clos.
- La reunion est close a 16hl5.
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